
Zone d'aléa fort (3)

Très fort (3a)

Très fort aggravé (3b)

 

Zone d'aléa moyen (2)

Zone d'aléa faible (1)

Zone d'aléa négligeable

Limite communale

Vu pour être annexé à l’arrêté de mise à jour n°8 

du PLUi du Val des Usses n°2026-01 du 10 mars 2026. 

Le Président, 

M. Paul RANNARD 




